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FONDS VERT : LES PREMIERS LAURÉATS DANS LE JURA

Élisabeth  BORNE,  Première  ministre  et  Christophe  BÉCHU,  ministre  de  la  Transition
écologique et de la  Cohésion des territoires,  ont  reçu,  ce lundi  03 avril  2023,  les  150
maires premiers lauréats nationaux du Fonds vert, ainsi que les préfets de départements
concernés. Le maire de Dole et le préfet du Jura participaient à cette manifestation.

Le projet de rénovation énergétique du groupe scolaire Beauregard de Dole (composé d’une école
maternelle,  d’une  école  élémentaire  et  d’un  gymnase)  fait  partie  de  ces  150  premiers  lauréats
nationaux, au titre de la mesure « Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux ».

Ce projet ambitieux porté par la société publique locale Grand Dole Développement 39 a vocation
à générer un gain énergétique final de 67 %. Le lancement des travaux pour les 1432m² de surface a
été  programmé  à  la  fin  du  premier  trimestre  2023  et  prévoit  notamment  l’installation  d’une
chaudière biomasse.

Pour  un coût  total  de 2  330 666€,  le  financement à 40 % au  titre  du Fonds vert  de ce projet
représente une somme de 930 514€.

Cette opération figure dans le CRTE du Grand Dole et s’inscrit dans le zonage du programme Action
Coeur de Ville, dans lequel la ville de Dole est engagée.

Elle s’inscrit dans une démarche globale de rénovation des bâtiments publics dans laquelle la Ville
de  Dole  s’est  engagée  en  2021  sur  la  rénovation  énergétique  de  5  groupes  scolaires  pour  un
investissement total estimé à 16,5M€ : 

• L’école Saint-Exupéry
• L’école de la Bedugue
• L’école du Poiset
• L’école Beauregard
• L’école Rochebelle

Direction
des services
du cabinet

Tél. : 03.84.86.84.42        Préfecture du Jura
Mél. : pref-communication@jura.gouv.fr                  8 rue de la préfecture
Bureau de la communication interministérielle        CS 60648
et de la représentation de l’État    39030 Lons-le-Saunier CEDEX

1/2



A propos du Fonds vert

Doté de 2 milliards d’euros de crédits déconcentrés aux préfets, il est destiné à financer des projets
présentés  par  les  collectivités  territoriales  et  leurs  partenaires  publics  ou  privés  dans  trois
domaines : performance environnementale, adaptation du territoire au changement climatique et
amélioration du cadre de vie.

Dans le Jura, 6,3 millions d’euros sont dédiés au Fonds vert avec notamment 1,4 millions € pour la
rénovation énergétique des bâtiments, 200 000 € pour le covoiturage, 600 000 € pour la rénovation
de  l’éclairage  public,  1,2  millions  €  pré-fléchés  pour  le  recyclage  foncier,  600 000 €  pour  la
biodiversité, 480 000 € pour la renaturation en ville, 200 000 € sur la question des biodéchets, 125
000€ pour la prévention des inondations, 142 000€  pour la prévention des risques incendie et 82
000€ pour l’ingénierie.

À ce jour, 85 dossiers, concernant toutes les mesures du fond vert, ont été déposés dans le Jura par
les  collectivités.  Ces  dossiers  sont  en  cours  d’instructions  par  les  services.  D’ores-et-déjà,  après
instruction par les services de l’État, de nombreux dossiers ont été retenus. Ils feront l’objet d’une
signature  conventionnelle  dans  les  prochaines  semaines  et  des  engagements  comptables
correspondant.

Plus  d’informations  sur :  https://www.jura.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Amenagement-et-cohesion-des-
territoires-urbanisme-et-habitat/Fonds-vert/Fonds-vert-Fonds-d-Acceleration-de-la-Transition-
Ecologique-dans-les-Territoires
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